
ALLOCUTION DE M. PIERRE MAUROY A L'OUVERTURE DU CONGRES DE LA
FEDERATION NATIONALE DES SOCIETES D'ECONOMIE MIXTE

(Lille, le 4 octobre 1989)

Monsieurle Président decla Fédération nationale des SEM, 

Monsieur le Président du Conseil général du Nord, 

Mesdames/ Messieurs,

C'est avec beaucoup de plaisir, que la Ville de Lille, 

par la voix de son maire, accueille le 24ème congrès 

de la Fédération nationale des sociétés d'économie mixte. "" - .....
Plaisir de constater que Lille s'affirme chaque jour davantage 
comme une grande ville française de congrès, plaisir, 4MMAëA 

surtout, d'être un moment le lieu priviligié d'une réflexion 

particulièrement actuelle.

Je veux saluer le président de la fédération, M. 

André Santini, ancien ministre et lui dire ma satisfaction 

de le recevoir aujourd'hui à Lille, capitale d'une région 

très présente dans la grande famille des SEM. Je salue 

également tous les intervenants qui se succéderont à 

cette tribune pendant toute la durée du congrès et que 

je ne peux malheureusement citer tous.

Je parlais à l'instant d'une réflexion très actuelle.
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le monde, les états interviennent dans l'économie, y

compris dans les pays qui se réclament d'un libéralisme 

total, comme les Etats unis ou le Japon. Qui ne connait, 

en effet, le protectionnisme rampant qui se manifeste
,/ .régulièrement outre Atlantique, ou l'intervention pesanteedAte.

bien comprise la dynamique de son développement.

Notre système mixte, qui relève en fait de nos traditions, 

est à l'origine des grands succès de l'économie française.

Je pense au nucléaire, qui a vu E.D.F. s'allier avec 

des entreprises privées ; je pense à l'aéronautique, 

avec la création du consortium Airbus ; je pense aux 

télécommunications et aux résultats technologiques obtenus 

par la collaboration entre la puissance publique et la
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société C.I.T. - Alcatel.

Ainsi l'Etat ne doit pas seulement être un arbitre, 

un indispensable régulateur des lois parfois impitoyables 

du marché, mais aussi un acteur du développement, indirectement 

par des aides à l'investissement, aux exportations ou 

à la recherche, ou directement, en étant actionnaire.

Ce qui vaut pour l'Etat, vaut aussi pour les collectivités 

territoriales, auxquelles les lois de décentralisation 

ont donné de nouveaux pouvoirs d'intervention en matière 

économique. En s'alliant avec des sociétés privées, elles 

peuvent , dans le cadre de sociétés d'économie mixte, 

engager d'importantes opérations d'aménagement et les

mener dans la rigueur du public et la souplesse du privé.

Pour un maire, qui, comme moi, sait depuis longtemps

les avantages des sociétés d'économie mixte, les expériences 

du passé ont parfois été rudes. Je pense aux problèmes 

auxquels je me suis heurté, lorsque, en 1975, j'ai voulu 

créer une SEM pour l'aménagement du Vieux Lille. Je ne 

vous raconterai pas tous les obstacles que j'ai rencontrés 

sur le plan administratif et juridique. Je vous dirai

seulement que cette SEM, la SORELI, n'a pu voir le jour 
qu'en 1982 I Umre-date-qu±,— comme_weus_Le-pensez,eddit_pas_
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ont largement alimenté ma réflexion et celle du gouvernement, une 

réflexion qui a abouti à la réforme des SEM, en juillet 

1983. En faisant adopter ce texte, nous souhaitions, 

à la fois, élargir leurs compétences, assouplir les règles 

de constitution et de fonctionnement et mieux contrôler 

leur gestion.

Je pense que cette loi a été bénéfique. Je remarque, 

en tous cas, que les SEM se sont multipliées et diversifiées. 

Il est certain qu'elles sont, plus que jamais, des moyens 

privilégiés à la disposition des élus, pour aménager,

pour gérer, pour promouvoir un certain nombre d'opérations.

C'est en tous cas la conviction du maire de Lille. Après 
la SORELI , après LOSC^j c'est une SEM qui va être 

créée pour conduire la plus grande opération d'aménagement 

jamais réalisée dans cette ville : je veux parler du

centre international d'affaires. Cd

quartier de Lille, occupera, dans un premier temps,

Ce centre d'affaires, qui sera en 'fait un nouveau

une quarantaine d'hectares dans le secteur des gares : 

l'actuelle gare de voyageurs et la future gare des T.G.V. 

qui se situera à 400 mètres de la première. Lorsqu'on 
e HQauno 

sait que les T.G.V. aménerontchsLille plus de 30 

millions de voyageurs par an, on mesure l'importance 

de l'enjeu. Le projet du centre d'affaires a une obligation 

de réussite. Ce sera la responsabilité des partenaires 

publics et privés réunis dans la société d'aménagement.

Vous le voyez, Mesdames et Messieurs, l'avenir 

est très largement ouvert. Les collectivités locales

ont désormais toute latitude et, je dirai, tout intérêt,
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à mener certaines opérations au moyen de sociétés d'économie 

mixte. A vous, par votre compétence et votre efficacité 

de les convaincre des avantages de la formule.

Pour ma part, je n'ai pas besoin de l'être et je 

vous souhaite un congrès studieux.


